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La santé des Noyonnais délaissée ?
L'ancienne municipalité avait initié la création d’un centre de santé 
novateur en salariant des médecins afin d’améliorer l'accès aux soins 
des Noyonnais. Une démarche quasi inédite à cette époque. En 2020, 
ce centre comptait 5 médecins pour 3400 patients inscrits.
Malheureusement, cette réussite a rapidement agacé. La maire a 
commencé par licencier un médecin, puis supprimer le budget du 
centre pour le rendre invisible. Elle a même imposé un projet de 
relocalisation incohérent dans l'ancien local Zeeman sans concertation 
avec les médecins. Un local totalement inadapté, acheté 179 000 € 
alors que le CCAS est propriétaire de l’ancienne école Daudet adossée 
au centre de santé sur laquelle était prévue son extension plus rapide 
et moins coûteuse.
Les conséquences sont dramatiques :

- Aujourd’hui le centre de santé ne propose que des consultations 
urgentes.
- Des milliers de patients à présent privés de médecin.

Pourtant le 1er adjoint, ancien médecin, déclarait le 14 avril 2022 en 
séance publique que l’arrivée de nouveaux médecins à Noyon était 
unique en France.
Même s’il nie à présent l’avoir dit, la ville de Noyon qui comptait 
en 2020, 16 médecins en équivalent temps plein n’en compte plus 
aujourd’hui que 13,2. 
Triste bilan pour une majorité qui avait déjà validé la suppression du 
médecin dans le SMUR qui selon le 1er adjoint « ne servait à rien ». 

Les textes ci-dessus sont présentés dans le cadre de l’expression libre des groupes politiques. Ils sont sous la responsabilité rédactionnelle 
de leurs auteurs sur le plan juridique et pénal. Ils n’engagent nullement la responsabilité de la Ville de Noyon qui respecte les droits de 
l’opposition en accordant ainsi 50% de l’espace « tribunes libres » disponible dans ce journal.

Investir. Rester mobilisés. Se projeter dans l’avenir. Tels sont les 
leitmotiv de la majorité en cette année 2024. Les réhabilitations 
engagées l’année dernière, tant sur les équipements sportifs, les 
maisons pour tous, que le patrimoine, seront poursuivies. 
De nouveaux projets seront aussi lancés : extension du centre 
de santé, marché couvert, parcs et aires de jeux, toujours avec 
pour objectif l’amélioration du cadre de vie des Noyonnais, toutes 
générations confondues. 
Chacune de ces réalisations sera aussi conçue à l’aune de la transition 
écologique, ainsi que nous nous y sommes engagés : choix des 
matériaux, maîtrise de la consommation énergétique. 
Dans le même temps, l’équipe aux commandes fait avancer Noyon, 
malgré les difficultés financières que connaît la collectivité, en 
prenant les mesures nécessaires pour les surmonter, sans augmenter 
les impôts. 
Mais surmonter ces difficultés, n’est-ce pas aussi continuer d’investir, 
parce qu’il en va de l’avenir de nos concitoyens, et parce que nos 
équipements, vétustes, auraient dû être mieux entretenus ou déjà 
renouvelés depuis bien des années ? 
Tous ces projets seront donc menés à terme, contre vents et marées, 
car nous savons combien ils concourent à redonner à la ville son 
attractivité, et lui offrir un avenir digne de son passé prestigieux. 
Merci de croire en Noyon !
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Fils de Jacques Wuyard, vigneron à Tarlefesse, et de 
Geneviève Denis, Charles Clément Wuyart est né et baptisé 
à Noyon le 5 juillet 1759. Il a vingt ans lorsqu’il rejoint, le 
19 avril 1779, la 2e Compagnie du 1er Régiment d’artillerie 
à pied à La Fère. Commence alors pour lui trois décennies 
d’aventures militaires, reflet des soubresauts politiques qui 
ont animé la France jusqu’au début du 19e siècle.

CHARLES CLÉMENT WUYART  (1759-1844) 
UN ARTILLEUR NOYONNAIS 

Jeune artilleur, Clément Wuyart est 
envoyé sur les côtes du Havre en 1780 
pour y poursuivre sa formation et 
participer à la protection des ports alors 
fortement menacés par les attaques 
britanniques depuis la Guerre de 
Sept Ans et la guerre d’indépendance 
américaine. Servant d’une batterie 
côtière, il obtient le grade de caporal 
le 17 septembre 1791 puis celui de 
sergent le 1er juin 1792.
Avec le déclenchement de la 
guerre franco-espagnole dite 
du Roussillon, Clément Wuyart 
est versé dans l’Armée des 
Basses-Pyrénées occidentales 
nouvellement créée et est nommé 
maître artificier le 11 juillet 1793. Le 
13 août 1798 (26 thermidor an VI), il est 
nommé garde d’artillerie « des château 
et fossés de Bayonne », fonction sans 
grands enjeux ni périls. Le 10 octobre 
1801 (18 vendémiaire an X), les 
consuls signent un arrêté portant 
sur l’organisation de l’armée. 
Réformé de son emploi, Clément 
Wuyart est versé au 1er Régiment 

d’artillerie à pied et quitte Bayonne. 
Il réapparaît le 14 novembre 1803 
(22 brumaire an XII) comme chef 
artificier à l’Armée des Côtes de 
l’Océan et retrouve les côtes de 
Boulogne-sur-Mer. Durant cette 
période, il participe à la défense du 
Camp créé par Bonaparte en vue 
d’un débarquement en Grande-
Bretagne.
Le 6 août 1804 (18 thermidor an XII), 
Clément Wuyart est fait chevalier 
de la Légion d’honneur (n°14447), 
distinction qui lui impose de prêter le 
serment de se dévouer « au service 
de l’Empire et à la conservation de 
son territoire dans son intégrité, à la 
défense de l’Empereur, des lois de la 
République et des propriétés qu’elles 
ont consacrées ; de combattre, par 
tous les moyens que la justice, la raison 
et lois autorisent, toute entreprise 
tendant à rétablir le régime féodal. »
Chef artificier du parc d’artillerie du 
corps de réserve des Côtes de l’océan 
au parc d’artillerie de marine du port 
de Boulogne, il devient le 9 mai 1806 

maître artificier à l’École de Besançon. 
Rattaché à la Grande Armée 
napoléonienne, il sert alors dans 
l’Armée du Rhin, ou d’Allemagne. 
Le 10 juin 1813, il occupe la même 
fonction à l’Arsenal de Metz puis 
est nommé chef artificier de l’École 
régimentaire d’arrondissement de 
Metz le 21 septembre 1814.
Il participe aux Campagnes de 
France en 1814 et 1815 et devient 
chef artificier de l'École régimentaire 
d'artillerie de Metz. En raison du 
changement de régime, il doit 
prêter serment de fidélité « au Roi, 
à l'honneur et à la Patrie » le 15 
novembre 1816. Après avoir servi 
quatre régimes politiques au sein de 
l'Armée, Clément Wuyart se retire 
de la vie militaire. Il décède le 31 mai 
1844, à l'âge de 85 ans.
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Canonniers au camp de Boulogne.


